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Société par Actions Simplifiée au capital de 1.000 € 

Siège Social : 16, rue du Faubourg du Temple – 75011 PARIS 

884 348 517 R.C.S PARIS 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE  

L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 21 JUILLET 2021 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, 

Le vingt et un juillet à quatorze heures trente, 

 

Compte-tenu des circonstances sanitaires, les associés de la Société se sont réunis par 

visioconférence en Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

Assistent à la réunion : 

 

- Monsieur Paul MARTICHOUX 

- Monsieur Louis DELAMARE 
 

Monsieur Paul MARTICHOUX préside la réunion en sa qualité de Président. 

 

La feuille de présence certifiée sincère et véritable par le Président, permet de constater que 

l’ensemble des associés possédant l’intégralité du capital et des droits de vote est présent. En 

conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

 

 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

 

Le Président a établi un rapport portant sur les opérations soumises à la présente Assemblée 

Générale Extraordinaire, et notamment la refonte des statuts et l’augmentation de capital 

envisagée.  

 

Le Président met à la disposition des associés : 

 

- la feuille de présence ; 

- un exemplaire des statuts de la société. 

 

Il dépose également les documents qui vont être soumis à l’Assemblée : 

 

- le rapport du Président ; 

- le texte des projets de résolutions. 
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Le Président rappelle ensuite que la présente Assemblée Générale Extraordinaire est appelée 

à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Refonte des statuts ; 

 

- Augmentation du capital social d’un montant de 10 euros, par émission et création de 10 

actions nouvelles. Conditions et modalités de l’émission ; 

 

- Principe d’une augmentation de capital réservée aux salariés en application de l’article 

L.225-129-6 du Code de Commerce ; 

 

- Pouvoirs à conférer au Président en vue des différentes opérations ci-dessus prévues ; 

 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités ; 

 

- Questions diverses. 

 

 

Puis il donne lecture du rapport du Président. 

 

Enfin, la discussion est ouverte. 

 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes 

figurant à l’ordre du jour. 

 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés déclare et atteste qu'elle a été régulièrement convoquée, dans les 

formes et les délais statutaires et légaux et que tous les documents, pièces et renseignements 

nécessaires ont été adressés aux associés ou ont été tenus à leur disposition au siège social 

pendant les délais réglementaires. 

 

Elle donne, en conséquence, en tant que de besoin, toute décharge à ce sujet au Président. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, adopte 

article par article, puis dans son ensemble, le texte des statuts refondus de la société dont un 

exemplaire est annexé au présent procès-verbal. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide 

d'augmenter le capital social qui est de 1.000 euros, divisé en 1.000 actions de 1 euro 

chacune, entièrement libérées, d'une somme de 10 euros pour le porter ainsi à 1.010 euros, 

par la création et l'émission de 10 actions nouvelles de numéraire d'un montant nominal de 1 

euro chacune. 

 

Ces actions nouvelles seront émises au prix unitaire de 5.000 euros, soit avec une prime 

d’émission de 4.999 euros par action. 

 

Les actions nouvelles seront entièrement libérées de l’intégralité de leur valeur (nominal et 

prime d’émission) lors de la souscription. 

 

Elles seront dès leur création assimilées aux actions anciennes, seront soumises à toutes les 

dispositions statutaires et aux décisions de la collectivité des Associés et porteront 

jouissance à compter du 1er janvier 2021. 

 

Par application des dispositions de l’article L.225-132 du Code de Commerce, la 

souscription des 10 actions nouvelles est réservée par préférence aux propriétaires des 1.000 

actions anciennes. 

 

Ce droit de souscription sera cessible dans les mêmes conditions que les actions elles-

mêmes. 

 

Conformément à la loi, ce droit de souscription sera librement négociable pendant toute la 

durée de la souscription. 

 

La collectivité des Associés décide également d’attribuer aux associés, conformément à 

l’article L.225-133 du Code de Commerce, un droit de souscription à titre réductible, en vue 

de la répartition des actions non absorbées par l’exercice du droit de souscription à titre 

irréductible, laquelle répartition s’effectuera au prorata du nombre d’actions anciennes ou 

droits y afférents possédés par les souscripteurs, dans la limite de leurs demandes et sans 

attribution de fractions. 

 

Si les souscriptions à titre irréductible ou réductible n’ont pas absorbé la totalité de 

l’augmentation du capital, le Président pourra répartir librement les actions non souscrites, 

totalement ou partiellement. Elles ne pourront néanmoins, en aucun cas, être offertes au 

public. 

 

L’augmentation de capital ne sera pas réalisée si, lorsqu’après l’exercice de cette faculté, le 

montant des souscriptions reçues n’atteint pas la totalité de l’augmentation de capital. 

 

Toutefois, le Président peut d’office limiter l’augmentation de capital au montant atteint 

lorsque les actions non souscrites représentent moins de 3 % de l’augmentation de capital. 

 

Les souscriptions seront reçues à compter de ce jour et jusqu’au 6 août 2021 inclus, au siège 

social. 
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Les associés anciens seront invités à exercer leur droit préférentiel de souscription par lettre 

adressée à chacun d’eux. 

 

Chaque associé pourra, s’il le désire, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 

dernier alinéa du Code de Commerce, renoncer individuellement à son droit préférentiel de 

souscription. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés, avertie de ce que les associés envisagent de renoncer à leurs 

droits préférentiels de souscription aux actions nouvelles au profit de Monsieur Pierre-Henri 

DENAIN, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide, conformément à 

l’article 12-2-3 des statuts refondus, sous réserve de la réalisation de la renonciation, de la 

souscription et de l’augmentation de capital ci-dessus visée à la résolution précédente, 

d’agréer en qualité de nouvel Associé : 

 

Monsieur Pierre-Henri DENAIN, 

Né le 13 mai 1966 à Paris 16ème 

Demeurant 58, rue de Vaugirard – 75006 Paris 

De nationalité française 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés confère tous pouvoirs au Président pour modifier 

éventuellement les dates d’ouverture et de clôture de la souscription, clore par anticipation la 

souscription dès que toutes les actions auront été souscrites, recueillir les souscriptions et les 

versements, effectuer le dépôt des fonds dans les conditions légales, apporter aux statuts de 

la société les modifications corrélatives et d'une façon générale, pour remplir les formalités 

et faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter les présentes décisions et rendre définitive 

l'augmentation de capital décidée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide, 

en application des dispositions de l'article L.225-129-6 du Code de Commerce, que le 

Président pourra augmenter le capital social, en une ou en plusieurs fois, d’une somme 

maximum de 100 euros par la création et l’émission de 100 actions nouvelles de numéraire 

lors des augmentations de capital en numéraire qu’il aura décidé d’effectuer dans le cadre de 

la présente délégation. 
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Ces augmentations de capital, réservées aux salariés de la Société, sont effectuées dans les 

conditions prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du Travail. 

 

La présente délégation sera valable pour une durée de six mois à compter de la présente 

augmentation de capital. 

 

Lors de chaque augmentation de capital décidée, le Président informera les salariés de la 

Société, procédera à la création du Plan d’Epargne d’Entreprise, clôturera par anticipation la 

souscription dès que toutes les actions auront été souscrites, recueillera les souscriptions, 

recevra les versements de libération, effectuera le dépôt des fonds dans les conditions 

légales, constatera toute libération par compensation s’il y a lieu, prendra toutes mesures 

utiles et remplira toutes formalités nécessaires pour parvenir à la réalisation définitive de 

l’augmentation de capital décidée par lui. 

 

La collectivité des Associés confère tous pouvoirs au Président pour décider et exécuter tous 

actes, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités nécessaires, en ce compris la 

modification des statuts de la Société, à la réalisation définitive des opérations 

d’augmentation de capital prévues dans le cadre de la présente délégation de compétence. 

 

Cette résolution est rejetée à l’unanimité. 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

La collectivité des Associés confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou 

d'une copie du présent procès-verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de 

dépôt et autres qu'il appartiendra. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, de manière 

électronique (DocuSign) après lecture, par les associés présents. 

 

 

 

 

 

Paul MARTICHOUX Louis DELAMARE 
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